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PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

Objet : Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité 
énergétique 
Dossier : R-3552-2004 

Chère consoeur, 

La présente fait suite à la décision procédurale D-2004-258 rendue le 6 décembre 2004. 

Dans un premier temps, nous vous informons qu’à compter de ce jour, l’intervenante 
dûment reconnue dans la décision précitée, soit l’Association des industries de produits 
verriers et de fenestration du Québec, se joint comme co-intervenante à la FCEI et 
dorénavant, toutes les informations adressées à cette association devront être envoyées au 
soussigné. 

Par ailleurs, vous trouverez joint à la présente un original et huit exemplaires du budget 
prévisionnel de la FCEI/AIPVFQ qui contient, outre les heures reliées aux analystes 
messieurs Trahan/Rozéfort et au soussigné, la portion du temps dévolu aux experts 
Philippe U. Dunsky, Eric J. Belliveau et John J. Plunkett ainsi que leurs cv, tel que la 
FCEI en faisait état dans sa lettre du 9 décembre 2003 à la Régie. 

Quant à la traduction, le procureur d’Hydro-Québec nous a confirmé que toutes les pièces 
de la preuve au dossier sont en français. Nous verrons en conséquence à faire traduire les 
pièces au dossier qui nous apparaissent les plus pertinentes et ce, dans les meilleurs délais 
compte tenu de l’échéancier au dossier. Dès que nous aurons une estimation des coûts 
reliés à la traduction nous la transmettrons à la Régie. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœ ur, 
l’expression de nos salutations les plus distinguées. 
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 André Turmel 
AT/nb 
p.j. 
c.c. :   Par courriel à Me Jean-Olivier Tremblay, procureur d’Hydro-Québec 
 et à tous les intervenants 
 Monsieur Richard Fahey, FCEI  
 Monsieur Jean Tremblay, AIPVFQ 


